
Demande d’inscription 

 

Au Compagnon Michel NEYT 

 Bd des Invalides, 171/9  B-1160 Bruxelles  

 

        

       Date : ..../..../........ 

 

Je soussigné : (Nom) : …………………………………………………………….... 

             (Prénoms) : …………………………………………………………... 

             (Adresse) : ……..………………………………………………...…… 

   ...............................……………………………………………............. 

   ………………………………………………................................…….. 

   Tf : ………………       Adresse e-mail : ………………………….. 

                        Date de naissance : …………………………… 

 

Demande à devenir membre de l'ASBL  

Association belge des Vétérans et Compagnons de l'Ommegang au titre de : 

(opérations et missions extérieures effectuées) …….………………………….……....... 

.............................................................................................................................................  

............................................................................................................................................ 

 

Je verse, ce jour, au compte N° 310-1727990-21 des  Compagnons de l'Ommegang  à 

Bruxelles  la somme de (1) : …………,  

montant de la cotisation pour l'année statutaire en cours (2). 

IBAN : BE17 3101 7279 9021 – BIC, (Swift) : BBRUBEBB 

 

 

 

 

 

…………………………………………………… 

     (signature)    

  

Pour que la demande soit prise en considération il est impératif : 

   - soit de joindre une photocopie de la carte de Vétéran (avec Nom visible) 

   - soit de disposer de deux parrains → Compagnon : ……………………………... 

                                    → Compagnon : ……………………………… 

 

    

L'affiliation que vous sollicitez vous sera octroyée au cours de la prochaine réunion du 

conseil d'administration   de l'ASBL. La confirmation de votre reconnaissance paraîtra 

dans le périodique TTO. Il va de soi qu'en  cas de non acceptation de votre candidature, 
la cotisation versée vous sera remboursée. 

 

(1) 9,00 € (20,00 € pour les membres résidant à l'étranger). 

(2) L'année statutaire prend cours le 1
er

 janvier et se termine le 31 décembre. 
 

  


